
 
REGLEMENT TROPHEE JEAN-MARIE CHANUT 

 
 
 
 
 

Le Trophée Jean-Marie Chanut est une compétition par équipe, chaque athlète rapporte des 
points à son club selon le score IWF, le club avec le plus de points remporte le Trophée. Les 
équipes sont engagées et identifiées avant la date limite des engagements. Le Trophée est remis 
en jeu chaque année. 

À l’image des U20 et seniors, les catégories sont regroupées sans distinction, les U15 pourront 
être surclassés en U17. 

Le Trophée Jean-Marie Chanut se déroulant en levée de rideaux de l’Occitan Cup, les 6 
premières équipes engagées seront retenues par ordre chronologique d’engagement. Les 
équipes complètes seront prioritaires sur une équipe incomplète. 

Il est Ouvert à tous les clubs d’Occitanie et à tous les niveaux. 

1. OBJECTIFS : 
 

• Favoriser toutes les catégories d’âges et de genres 

• Mettre en avant l’échange générationnel entre participants 

• Favoriser toutes les catégories de sexes : les U13, le sport adapté, U15, U17, les U20 
et seniors sont comptabilisés sans distinctions. 

2. COMPOSITION DES ÉQUIPES 
• 1 athlète U10-U13 Fille et 1 athlète U10-U13 Garçon 
• 1 athlète U15/17 Fille et 1 athlète U15/17 Homme 
• 1 athlète U20/sénior Fille et 1 athlète U20/sénior Homme 

Soit 6 athlètes, les équipes incomplètes peuvent participer. 

Les engagements seront traités selon la date de leur engagement, la complétude des équipes. 
Les équipes incomplètes seront traitées dans un second temps. 

Si un athlète échoue par trois fois à l’arraché ce dernier aura le droit d’effectuer l’épaulé jeté. 
 

3. REVALORISATION DE LA TECHNIQUE 

RECOMPENSE DE LA MEILLEUR TECHNIQUE PAR CATEGORIE D’AGE ET DE GENRE : 

Un jury évaluera les prestations techniques et désignera la meilleure par catégorie d’âge et de sexe. À 
l’issue de chaque plateau, les membres du jury désigneront, selon eux, la meilleure prestation technique et 
attribueront une récompense parmi les membres de l’équipe (soit 8 récompenses). 

• Ce jury pourra être associé aux membres du jury d’examen d’arbitres. 
 

4. CHANGEMENT DE BARRES 
Comme lors des finales nationales, chaque changement de barre se fera en salle d’échauffement 
conformément au règlement IWF. 
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